




MODELE SAISINE COMITE SOCIAL TERRITORIAL ADHESION CONVENTION PARTICIPATION PROPOSEE PAR CDG33 ET MONTANT PARTICIPATION EMPLOYEUR


Monsieur le Président du Comité Social Territorial



Objet : Adhésion à la convention de participation à la protection sociale complémentaire proposée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde.


Monsieur le Président du Comité technique,

J’ai l’honneur de solliciter l’avis du Comité technique sur les conditions de participation de « la collectivité » au financement de la protection sociale complémentaire de ses agents pour les risques santé et/ou prévoyance.
Conformément au code général de la fonction publique et au décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011, le Centre de Gestion de la Gironde a procédé à une mise en concurrence pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements de son ressort géographique qui lui ont donné expressément mandat pour le faire. 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement,
Cette mise en concurrence portait sur la couverture du risque santé d’une part et la couverture du risque prévoyance d’autre part.
Le 10 juillet 2024, le Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Gironde a délibéré (délibération n° DE 0032-2024) et au regard du rapport d’analyse des offres et du classement a attribué :
· la convention de participation pour le risque santé au groupe « MNFCT (ALTERNATIVE COURTAGE)»,
· la convention de participation pour le risque prévoyance à « TERRITORIA MUTUELLE »,
La « collectivité » souhaite adhérer à la convention cadre proposée par le Centre de Gestion pour assurer la couverture du risque santé et/ou du risque prévoyance de ses agents.
La convention de participation santé et/ou prévoyance prendrait effet au 1er janvier 2025.
S’agissant du niveau de la participation financière de la collectivité, il est projeté d’attribuer :
· en ce qui concerne le risque santé, le montant de xxxx euros par mois et par agent 
· en ce qui concerne le risque prévoyance, le montant de xxxx euros par mois et par agent.
La convention de participation santé et/ou prévoyance sera signée pour une durée de 6  ans à compter du 1er janvier 2025. Les garanties de l’offre sélectionnée en matière de santé et/ou prévoyance seront proposées à l’adhésion facultative et individuelle des agents. Seuls les contrats souscrits auprès de l’opérateur sélectionné ouvriront droit aux participations.
Je vous saurais gré de bien vouloir soumettre ce dossier à l’ordre du jour du prochain Comité technique.
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